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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 1er décembre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 94
CE 11/DA
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018))
Copie:
–	Aux Associés participant aux travaux de la Commission d'études 11 de l'UIT-T; 
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 11 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Tél.:
	+41 22 730 5780
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg11@itu.int
	

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé des projets de Recommandations UIT-T Q.5036 (anciennement Q.IEC-PDMF) et UIT-T Q.5015 (anciennement Q.cco-mec) qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 11 de l'UIT-T (prévue à Genève du 3 au 11 mars 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	La Commission d'études 11 de l'UIT-T (Exigences de signalisation, protocoles, spécifications de test et lutte contre la contrefaçon des dispositifs de télécommunication/TIC) a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la section 9 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT pour l'approbation des projets de Recommandations mentionnés ci‑dessus à sa prochaine réunion, qui se tiendra à Genève, du 3 au 11 mars 2026. L'ordre du jour ainsi que tous les renseignements pertinents concernant la réunion de la Commission d'études 11 de l'UIT-T seront mis à disposition en temps utile.
2	Vous trouverez dans l'Annexe 1 le titre, le résumé et l'emplacement des projets de Recommandations UIT-T qu'il est proposé d'approuver.
3	La présente circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ces textes peuvent être examinés en vue de leur approbation à la prochaine réunion, conformément au paragraphe 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 19 février 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	Si au moins 70% des réponses des États Membres sont en faveur de l'examen, aux fins d'approbation, de ces textes, une séance plénière sera consacrée à l'application de la procédure d'approbation. Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
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Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
Annexes: 2
Annexe 1
Résumé et emplacement du texte déterminé des projets de 
Recommandations UIT-T Q.5036 (anciennement Q.IEC-PDMF) 
et UIT-T Q.5015 (anciennement Q.cco-mec)
1	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T Q.5036 (anciennement Q.IEC-PDMF) [SG11‑R12]
Interfaces de gestion des données pour un cadre décisionnel public sur l'informatique en périphérie intelligente
Résumé
Cette Recommandation spécifie les interfaces de gestion des données pour un cadre décisionnel public fondé sur l'architecture de l'informatique en périphérie intelligente décrite dans la Recommandation UIT-T Q.5001. Le cadre appuie les services décisionnels fondés sur l'IA en permettant des interfaces sécurisées et efficaces de collecte, de gouvernance et de gestion des données à partir de données socio-économiques distribuées à de multiples parties prenantes.
Le cadre architectural comprend trois couches, à savoir la couche d'interfonctionnement, la couche de données et la couche de service. Ces couches intègrent des blocs fonctionnels pour la collecte de données, la gouvernance et la gestion des services décisionnels. Les interfaces API de la couche de données prennent en charge des opérations telles que la collecte, l'extraction, la mise à jour et la suppression de données socio-économiques stockées en périphérie. Les API de la couche de service régissent les données et les opérations de service tout en offrant des services décisionnels publics fiables et conformes.
Les fonctions essentielles définies dans la présente Recommandation comprennent les fonctions de gouvernance des données, les fonctions de collecte des données et les fonctions de gestion des services décisionnels. Ces fonctions assurent la gestion des métadonnées et de la qualité, la collecte systématique de données provenant de sources hétérogènes et la fourniture de services décisionnels fondés sur l'intelligence artificielle de manière sécurisée et conforme.
Aucun document de justification UIT-T A.5 n'a été élaboré pour ce projet de document déterminé.
NOTE DU TSB – À la date de la présente circulaire, le TSB a reçu une déclaration concernant les droits de propriété intellectuelle relative à ce projet de document. Pour obtenir des renseignements actualisés, les membres sont invités à consulter la base de données relative aux droits de propriété intellectuelle à l'adresse www.itu.int/ipr/.
2	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T Q.5015 (anciennement Q.cco-mec) [SG11-R11]
Exigences de signalisation pour l'orchestration prenant en charge l'informatique confidentielle dans l'informatique en périphérie à accès multiples
Résumé
L'informatique en périphérie à accès multiples (MEC) offre un environnement de traitement des données proche de la génération de données des secteurs verticaux. Afin de fournir un environnement neutre, fiable et attesté qui puisse protéger les données et le code du modèle algorithmique pendant le temps d'exécution dans l'informatique en périphérie à accès multiple, l'informatique confidentielle est considérée comme une technologie essentielle.
Cette Recommandation définit l'architecture, les procédures et les exigences de signalisation de l'orchestration pour prendre en charge l'informatique confidentielle dans l'informatique en périphérie à accès multiple.
Le projet de texte déterminé de cette Recommandation contient des références normatives qui nécessitent un document de justification UIT-T A.5, lequel est reproduit dans le Document [SG11‑TD619/GEN]
NOTE DU TSB – À la date de la présente circulaire, le TSB n'avait reçu aucune déclaration concernant les droits de propriété intellectuelle relative à ce projet de texte. Pour obtenir des renseignements actualisés, les membres sont invités à consulter la base de données relative aux droits de propriété intellectuelle à l'adresse www.itu.int/ipr/.


Annexe 2 
Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 94: Consultation au sujet du texte déterminé des projets de Recommandations UIT-T Q.5036 (anciennement Q.IEC-PDMF) et UIT-T Q.5015 (anciennement Q.cco-mec)
	À:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
Courriel:
	+41-22-730-5853
tsbdir@itu.int
	Télécopie:
Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu,] [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet des projets de textes déterminés dont il est question dans la Circulaire TSB 94, je vous indique par la présente l'opinion de mon Administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases pour chaque texte

	Projet de nouvelle Recommandation UIT‑T Q.5036
(anciennement 
Q.IEC-PDMF)
	|_|	Autorise la Commission d'études 11 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options ⃝):
⃝	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
⃝	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 11 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation UIT‑T Q.5015
(anciennement
Q.cco-mec)
	Cochez l'une des deux cases pour chaque texte

	
	|_|	Autorise la Commission d'études 11 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options ⃝):
⃝	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
⃝	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 11 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
_____________
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